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le changement du climat
est devenu une préoccupation internatio-
nale majeure. Après un long débat scienti-
fique et technique, l’idée d’un réchauffe-
ment du climat produit par l’activité
humaine s’est imposée. Si l’on ne fait rien,
dans vingt, cinquante ou cent ans, nous
subirons la montée du niveau des océans,
l’aggravation des tempêtes ou la désertifi-
cation de certaines régions.

Ceux qui s’alarment le plus de ce phé-
nomène sont aujourd’hui les pays qui en
sont les principaux responsables. Un
américain contribue chaque année cent
fois plus au changement climatique qu’un
Bengali. Mais ce sont les habitants des
deltas du Bangladesh ou des zones
sèches d’Afrique qui souffriront le plus
des variations du climat.

La négociation sur le climat a fait
entrer l’environnement au cœur de la
machine économique. Qu’on en juge :
réduire les émissions de gaz à effet de
serre implique de toucher à un élément
central de la croissance, l’utilisation de
l’énergie, et de changer les modèles de
consommation qui en sont le moteur.

L’usage de l’atmosphère crée une soli-
darité de fait entre les pays. Celle-ci, et la
perception du risque majeur du réchauf-
fement du climat, ont conduit à ouvrir
une négociation sur un bien public inter-
national qui restreint fortement la souve-
raineté des Etats.

Des négociations globales ont déjà eu
lieu, mais elles ont jusque-là concerné
pour l’essentiel le champ économique de
la libéralisation des échanges. Depuis
1948, en effet, la communauté internatio-
nale a mis au premier rang de ses préfé-
rences la libéralisation des échanges
comme le bien public indispensable au
fonctionnement du système économique.
Kyoto marque un tournant, puisqu’on y a

négocié, comme au sein de l’OMC, et à
une grande échelle, des éléments de droit
et des instruments économiques, mais
cette fois pour protéger l’environnement.

Ces négociations touchent de fait aux
règles de la concurrence internationale
puisque les mesures prises peuvent
réduire la compétitivité des industries. Or
les règles de la concurrence sont négo-
ciées ailleurs et avec une autre logique.
Ainsi, Kyoto montre le besoin croissant
de revoir l’architecture du système de
régulation de l’économie mondiale.

Les pays qui participent à la conven-
tion sur le climat et qui se sont réunis à
Kyoto en décembre dernier se sont mis
d’accord sur des objectifs quantitatifs de
réduction et sur la création de nouveaux
mécanismes économiques. Ces méca-
nismes établissent pour chaque pays des
droits à émettre des gaz à effet de serre,
des « droits de tirage » sur l’atmosphère
et sa capacité de recyclage de ces gaz.
Une fois ces droits acquis, les pays et, au-
delà, les entreprises, pourront les échan-
ger, créant ainsi un marché des permis
négociables. Cette idée de recourir aux
instruments de marché pour gérer la
nature n’est pas nouvelle, mais créer de
toutes pièces un marché planétaire est un
événement sans précédent.

Ce mécanisme mobilise aujourd’hui
l’essentiel de l’attention et fait
l’objet des spéculations les plus fan-

taisistes : un marché mondial où on vend
« de l’air » est en effet propre à exciter les
esprits, tant il représente la figure allégo-
rique d’un système capitaliste global,
complet, où tout est enfin entré dans la
sphère du marché. Ce marché fait aussi
l’objet d’un grand jeu de poker où le bluff
est la règle : personne ne sait comment il
va effectivement fonctionner, mais une

course de vitesse est engagée entre les
négociateurs, les lobbyistes, tous les
acteurs du réseau de décision, pour créer
des situations qui sembleront irréver-
sibles.

Tout ce bruit peut aussi faire oublier
l’essentiel, la nécessité de réduire effecti-
vement les émissions de gaz et de res-
treindre les possibilités de tricherie. Un
pas a été fait à Kyoto pour infléchir les
comportements irresponsables de nom-
breux pays développés. Il faudra, étape
après étape, faire converger les efforts
pour que ces réductions soient à la hau-
teur du problème du réchauffement cli-
matique.

Mais une autre question est restée
en suspens, celle de l’équité et de
la justice dans le partage des res-

sources de la planète entre tous ses habi-
tants. Cette question paraît infiniment
plus difficile à résoudre pour les négocia-
teurs que de créer un marché de l’air et
elle mobilise beaucoup moins d’énergies
et de créativité. Pourtant, définir des
droits au développement et négocier leur
répartition équitable entre tous est la pre-
mière nécessité. Aucun accord internatio-
nal ne résistera longtemps si ce problème
n’est pas traité.

Rappeler, au-delà des gesticulations
diplomatiques, où sont les vraies ques-
tions à résoudre, dissiper le rideau de
fumée, identifier les responsabilités, mon-
trer que les alternatives sont possibles :
c’est l’objectif de ce numéro coédité par
Solagral et l’association Global Chance.
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En  vingt ans

L’équité avant le marché
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